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 E X T R A I T  D U  R E G I S T R E   
 

D E S  D E L I B E R A T I O N S  D U  C O N S E I L  S Y N D I C A L  
 

SIVOM LA GRAVE VILLAR D’ARENE 
___________________ 

 
Séance du 18 août 2020 

 

L'an deux mil vingt, et le dix-huit août à 18h30, le Conseil Syndical, régulièrement 
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses réunions 
sous la présidence de M. Olivier FONS. 
 
Présents : Olivier FONS, Jean-Pierre PIC, Michel GONNET, Philippe SIONNET, Stéphane 
FERRIER, Elodie Lefebvre. 
Secrétaire de séance : Jean-Pierre PIC 

* 
Monsieur le Président rappelle à l’assemblée que conformément à l’article 34 de la loi du 
26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par 
l’organe délibérant de la collectivité.  
 
Il appartient donc au Conseil Syndical de fixer l’effectif des emplois nécessaires au 
fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois 
pour permettre des avancements de grade. En cas de suppression d’emploi, la décision 
est soumise à l’avis préalable du Comité Technique compétent. 
 
Compte tenu des besoins de la collectivité, il convient de créer un emploi d’agent 
administratif polyvalent en charge notamment de la gestion de la comptabilité et des 
affaires générales de la commune. 
 
Dans ce but,  Monsieur le Président propose aux membres du conseil la création d’un 
emploi permanent d’agent administratif à temps complet à compter du 1er septembre 
2020. 
 
A ce titre, cet emploi sera occupé par un agent appartenant au cadre d’emplois des 
adjoints administratifs au grade d’adjoint administratif territorial relevant de la catégorie  
hiérarchique C.  
 
L’agent affecté à cet emploi sera chargé des fonctions suivantes : 
- Comptabilité / budget 
- Conseils municipaux 
- Affaires générales de la commune 
 
La rémunération et le déroulement de la carrière correspondront au cadre d’emplois 
concerné. 
 
En cas de recherche infructueuse de candidats statutaires et pour les besoins de 
continuité du service, cet emploi pourra être pourvu par un agent contractuel de droit 
public dans les conditions de l’article 3-2 de la loi du 26 janvier 1984 précitée, pour faire 
face à une vacance temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un 
fonctionnaire.  
 
Le contrat sera alors conclu pour une durée déterminée d’une durée d’un an. Il pourra 
être prolongé, dans la limite d’une durée totale de deux ans, lorsque la procédure de 
recrutement d’un fonctionnaire n’aura pu aboutir au terme de la première année. 
 
Par dérogation au principe énoncé à l'article 3 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
précitée, cet emploi est susceptible d’être pourvu par un agent contractuel de droit 
public dans les conditions de l'article 3-3, 3° de la loi du 26 janvier 1984 pour tous les 
emplois des communes de moins de 1000 habitants et les groupements de communes 
regroupant moins de 15000 habitants. 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le contrat sera alors conclu pour une durée déterminée d’une durée maximale de trois 
ans. Il pourra être prolongé, par reconduction expresse, dans la limite d'une durée 
maximale de six ans. A l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat de l’agent 
pourra être reconduit que par décision expresse et pour une durée indéterminée.  
 
Monsieur le Président est chargé de recruter l’agent affecté à ce poste. 
Le conseil syndical, après en avoir délibéré, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale, notamment les articles 34, 3-2 et 3-3, 
 
Considérant le tableau des emplois adopté par le Conseil Syndical  
 
DECIDE : 
 
Article 1 : d’adopter la proposition du Président, 
 
Article 2 : de modifier ainsi le tableau des emplois,  
 
Article 3 : d’inscrire au budget les crédits correspondants. 
 
 
  Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

 
 

Le Président, 

Olivier FONS 


